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Pourtant, de nombreux signes témoignent de
la vitalité de l’aspiration de la société civile pour
plus de démocratie et pour un État de droit.
Les citoyens chinois revendiquent courageu-
sement leurs droits en dépit des risques qu’ils
courent. Les expressions contestataires sur
Internet sont légion.

La période précédant les JO est cruciale pour
prendre au mot les autorités chinoises et atti-
rer l’attention de l’opinion mondiale sur les
avancées nécessaires en Chine dans le
domaine des droits de l’Homme. Ce rendez-
vous mondial va attirer sur la Chine l’attention
d’un nombre exceptionnel de médias ; nom-
breux sont les citoyens chinois qui espèrent
que cet événement provoquera une évolution
en faveur des libertés.

Nous nous faisons donc le relais de cette aspi-
ration et adressons aux autorités chinoises huit
revendications réalistes qui pourraient être
mises en œuvre immédiatement si la volonté
politique est au rendez-vous. Le gouvernement
chinois se doit d’honorer les engagements pris
aux yeux du monde pour obtenir les Jeux.

Le 8 août 2008, les Jeux olympiques (JO) s’ou-
vriront à Pékin. La Charte olympique prescrit
que l’olympisme repose sur « le respect des
principes éthiques fondamentaux universels ».
En avril 2001, le représentant du Comité de
candidature de la capitale chinoise aux JO avait
affirmé : « En confiant à Pékin l’organisation des
Jeux, vous contribuerez au développement des
droits de l’Homme ».

Les promesses des dirigeants chinois sont à
ce jour démenties par les faits. La répression
de toute forme de contestation du pouvoir en
place reste systématique contre les pétition-
naires, les avocats défendant des causes sen-
sibles, les journalistes et cyber-dissidents, ainsi
que les adeptes du Falungong et d’autres
groupes religieux indépendants du pouvoir. La
situation des minorités reste également parti-
culièrement préoccupante, notamment chez
les Ouïghours et les Tibétains.
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Les médias et Internet sont
considérés par le gouverne-
ment chinois comme l'un des
secteurs stratégiques à ne pas
abandonner aux « forces hostiles », régulièrement dénoncées par le prési-
dent Hu Jintao. Le Département de la propagande, la sécurité publique et
la cyber police, bastions des conservateurs, sont ainsi chargés de faire appli-
quer la censure sur des sujets sensibles, notamment le mouvement démo-
cratique de 1989.
Au moins trente journalistes et cinquante internautes sont actuellement empri-
sonnés, certains depuis les années 1980. Le gouvernement bloque des mil-
liers de sites d'information, dont celui de la BBC. Les programmes en chinois,
tibétain ou ouïghour d'une dizaine de radios internationales sont brouillés.
La loi sanctionne lourdement la divulgation de secrets d'État, la subversion

et la diffamation, notions définies de manière
très floue et opportuniste. Bien que les régu-
lations concernant les journalistes étrangers
aient récemment été assouplies, il est tou-
jours impossible pour les médias internatio-
naux d'employer des journalistes chinois, ou
de voyager librement au Tibet et au Xinjiang.
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La plupart des prisonniers poli-
tiques chinois est emprisonnée
sous des prétextes divers (ten-
tative de subversion, trahison
de secrets d’État, troubles à

l’ordre public, diffusion de rumeurs mensongères, etc.) mais non recensés
comme tels. Il est donc difficile d’évaluer leur nombre à l’heure actuelle. Nous
savons toutefois que plusieurs centaines de participants aux manifestations
démocratiques de 1989, condamnés à des peines pouvant aller jusqu’à vingt
ans de réclusion, seront toujours incarcérés au moment des Jeux
Olympiques de 2008. Se comptent également par centaines ou milliers les
individus qui croupissent injustement dans des prisons ou des camps de
rééducation par le travail : avocats, journalistes, internautes, militants pour
la défense des droits civiques, de l’environnement, du droit à pratiquer la
religion de son choix, de parler sa langue lorsque l’on n’appartient pas à l’eth-
nie majoritaire Han, etc. Les tensions s’accroissent entre la population et le
gouvernement parce que le discours officiel, qui affirme le respect des droits
fondamentaux, est contredit par le maintien d’une répression très dure vis-
à-vis de ceux qui sont perçus
comme une menace au pou-
voir en place.
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LIBÉRER LES PERSONNES
EMPRISONNÉES DEPUIS
LES MANIFESTATIONS 
DE TIAN AN MEN (1989) 
ET TOUS LES PRISONNIERS
D’OPINION

METTRE FIN 
AU CONTRÔLE 

DE L’INFORMATION, 
Y COMPRIS SUR INTERNET
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Yang Zili, cyberdissident
en prison.

Shi Tao, journaliste
condamné à 10 ans,

sur la base des informations 
données par Yahoo !©
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La détention administrative (en
chinois laojiao : rééducation
par le travail) s’applique à des
infractions dont la gravité est
insuffisante pour qu’elles soient
punies aux termes du Code pénal. La durée des peines de « rééducation
par le travail » peut aller d’un an à trois ans, et peut être prolongée d’un
an. Elle est fixée arbitrairement par la police, sans inculpation, sans procès
ni contrôle d’une autorité judiciaire. La torture et les mauvais traitements
sont liés à cette forme de détention. Il arrive aussi que des citoyens chi-
nois soient enlevés et maintenus au secret, pendant des durées illimitées,
dans des dépendances de camps militaires ou dans des centres d’héber-
gement gérés par la police ou la sécurité publique. Pendant les JO, le champ
d’application de la rééducation par le travail sera élargi pour assurer la sécu-
rité de Pékin. Le vagabon-
dage, la mendicité, l’exercice
de la profession de taxi sans
licence, les activités com-
merciales non autorisées,
feront partie de ces « com-
portements délictueux ».

La Chine est le pays qui exécute
le plus grand nombre de per-
sonnes chaque année. Pour-
tant, les statistiques relatives
aux condamnations à mort et

aux exécutions sont classées secret d’État, ce qui rend toute évaluation dif-
ficile. Les estimations de certains chercheurs chinois font état de 8 000 à
10 000 exécutions par an. La peine de mort est généralement prononcée
au terme de procès parfaitement inéquitables. Elle est prévue pour un grand
nombre de crimes : 68 chefs d’inculpation, y compris des infractions non-
violentes telle que la corrup-
tion. Enfin, depuis le 1er juillet
2006, l’accord du condamné
est demandé pour effectuer
un prélèvement d’organes.
Toutefois, un tel consente-
ment est, par définition, 
inopérant s’agissant des per-
sonnes condamnées à mort
compte tenu des mesures
coercitives dont elles ris-
quent de faire l’objet.

SUPPRIMER 
LA DÉTENTION 

ADMINISTRATIVE

SUSPENDRE 
LES EXÉCUTIONS 
SUR TOUT LE TERRITOIRE
CHINOIS EN VUE D’ABOUTIR
À L’ABOLITION 
DE LA PEINE DE MORT
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La Fédération nationale des
syndicats chinois constitue la
seule organisation légale de
défense des intérêts des tra-
vailleurs. Depuis 1949, elle ne sert en fait qu’à relayer la politique du gou-
vernement auprès des ouvriers et des employés. Depuis 25 ans, les
réformes économiques ont engendré de nouvelles inégalités et conflits
sociaux. En l’absence quasi-totale de liberté d’expression, le méconten-
tement populaire s’est traduit par des émeutes, des soulèvements et des
grèves. Depuis 1995, ces protestations s’étendent aussi au monde du tra-
vail, dénonçant des privatisations opaques et responsables de nombreux
licenciements. Bien que préoccupé par la crise sociale, le Parti commu-
niste préfère privilégier la performance économique du pays pour s’assu-
rer l’intérêt des investisseurs étrangers, plutôt que de reconnaître aux
ouvriers leurs droits les plus élémentaires. De peur de remettre en cause
son pouvoir, il refuse de consentir à l’indépendance des syndicats dont
les représentants sont toujours désignés par le Parti et non élus par les
travailleurs. Quant aux associations indépendantes qui tentent de pallier
les carences sociales du gouvernement (santé, éducation, environnement),
leur fonctionnement est soumis à l’obtention d’une « unité de tutelle » offi-
cielle et au versement d’une forte caution.

En novembre 2006, Wang
Zhenchuan, l'un des sept pro-
cureurs adjoints du parquet
suprême de la République

populaire a reconnu que « presque chaque verdict erroné prononcé ces der-
nières années est la résultante d'interrogatoires illégaux ». Pour le Rapporteur
spécial des Nations unies : « La torture, bien qu’en déclin, en particulier dans
les zones urbaines, reste une pratique répandue en Chine ». Plusieurs fac-
teurs contribuent à perpétuer la pratique de la torture, notamment les règles
de preuve, qui incitent à obtenir des aveux sous la torture, la durée exces-
sive de la garde à vue, l’absence de culture juridique reposant sur la présomp-
tion d’innocence, l’accès limité à un défenseur et l’obligation de clore l’enquête
dans des délais très courts. Selon les témoignages des victimes, la liste des
tortures utilisées est impressionnante, allant des coups de poing, de matra-
que électrique, de la privation
de sommeil aux sévices psy-
chologiques, en passant par
des positions très douloureu-
ses, dans lesquelles le prison-
nier, suspendu ou menotté,
peut être abandonné seul
pendant des heures ou des
jours entiers.

METTRE UN TERME 
À LA PRATIQUE 
SYSTÉMATIQUE 
DE LA TORTURE

PERMETTRE 
LA CONSTITUTION 

DE SYNDICATS LIBRES 
ET INDÉPENDANTS

Le moine tibétain Palden Gyatso,
emprisonné pendant trente trois ans
et torturé à de nombreuses reprises.

Ici avec les instruments de torture
utilisés par ses gardiens.
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À Pékin, la plupart des expul-
sions forcées est liée à l’orga-
nisation des JO.
Ces expulsions ont lieu manu
militari et l’insuffisance des dédommagements est à l’origine de conflits vio-
lents, durement réprimés. Les expulsions ont lieu également à la campagne
pour faire place non seulement à des projets immobiliers mais aussi à des
industries souvent polluantes. Ceux qui demandent justice pour les victimes
d’expulsion font l’objet de poursuites, de harcèlement et d’incarcération.

Une maison à moitié démolie dans le quartier de
Qianmen. Message sur la banderole : « Faites les cho-
ses en respectant le droit sans employer la force.
Expulsion ou pas, j’habite ici » © Dubin

Pour garantir les droits de la
défense et l’indépendance des
juges et des avocats, la sépa-
ration des pouvoirs devrait être
reconnue. D’une part, les juges

sont nommés et révoqués par la commission Politique et Juridique du Comité
central du Parti communiste. De l’autre, les autorisations d’exercice pour
les avocats sont données par les bureaux administratifs locaux. La profes-
sion d’avocat est actuellement considérée comme l’une des professions
les plus dangereuses en Chine, après celles de policier et de journaliste.
Outre les agressions physiques dont ils font l’objet, l’article 306 du Code
pénal de 1997 fait peser sur eux la menace d’une accusation de faux témoi-
gnage. Si un avocat de la défense veut s’appuyer sur des témoignages qui
contredisent les assertions du procureur, ce dernier peut se fonder sur cet
article du Code pour deman-
der l’arrestation de l’avocat
pour faux témoignage.
L’article 306 a entraîné l’em-
prisonnement de plus de
500 avocats.

SUPPRIMER 
L’ARTICLE 306 
DU CODE PÉNAL, 
QUI PERMET 
LA RÉPRESSION 
DES AVOCATS

METTRE FIN 
AUX EXPULSIONS FORCÉES

DES CITOYENS 
DE LEUR LOGEMENT 

OU DE LEURS TERRES

Gao Zhisheng, le difficile combat
d'un avocat pour les droits humains,
détenu pour avoir défendu la liberté
d'expression et la liberté religieuse.
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SOUTENEZ 
« 8 REVENDICATIONS
POUR PÉKIN » :
SIGNEZ L'APPEL !

Du 8 au 24 août 2008, la Chine accueil-
lera sportifs, journalistes et spectateurs
venus du monde entier pour quinze jours
de rencontres sportives et festives. Cela
nous ferait-il oublier que, dans ce pays,
les droits de l'Homme sont bafoués de
manière systématique ?
Le Collectif Chine JO 2008 a été initié par
une dizaine d’associations françaises,
soucieuses de rappeler aux autorités chi-
noises, qu’en accueillant les Jeux Olym-
piques, elles se sont engagées à améliorer
la situation des droits de l’Homme.
Rejoint par des associations très diverses,
le collectif soumet au gouvernement chi-
nois ces « Huit revendications pour Pékin »
applicables immédiatement. La Chine
restituera ainsi tout leur sens aux valeurs
de l’Olympisme « au service du dévelop-
pement harmonieux de l’homme en vue de
promouvoir une société pacifique, sou-
cieuse de préserver la dignité humaine ».
Soutenez cet appel en signant la pétition
« Huit revendications pour Pékin » et
retrouvez toutes les actions du Collectif
Chine JO 2008 sur le blog :

Pekin2008.rsfblog.org

Action des chrétiens 
pour l’abolition 
de la torture (ACAT)
Agir pour les droits 
de l’Homme (ADH)
Amnesty International
(AI–France)
Comité de soutien au
peuple tibétain (CSPT)
Ensemble contre 
la peine de mort (ECPM)
Fédération Internationale
des Ligues des Droits 
de l’Homme (FIDH)
Ligue des Droits 
de l’Homme (LDH)
Reporters Sans
Frontières (RSF)
Solidarité Chine

Contacts
Christine Laroque, 
ACAT (Christine.laroque
@acatfrance.fr)
Sabreen Al'Rassace, 
AI-France
(asieest@amnesty.fr)

C mai 2007 / Document public. Ne pas jeter sur la voie publique.


